
Fol io n"'Usd-
Mairie d'Ussel

Département de la Corrèze

DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL DU lET OCTOBRE 2025

Date de la convocation :24 septembre 2025 Nombre de conseillers présents : 23
Nombre de consei l lers en exerc ice :  29 Nombre de oouvoirs :6

L€ premier octobre deux-mille-vintt-cinq à dix-huit heures, le Conseil Munlcipal de la Commune d'Ussel, légalement convoqué en séance ordinalre,
s'est réuni à l 'Hôtel de Vil le, sous la Présidence de Monsieur Christophe ARFEUILLERE, Malre d'Ussel.

M . c h r i s t o p h e A R F E U | L L E R E ; M m e N i c o | e B E R T H o N ; M . M i c h e | B U c H E ; M . T o n y c A L L A ; M . T o n y c o R N E L l S S E N ; M .

DEVALLIERE ; M. Yoann FIANCETTE ; M. Jean-Pierre GUITARD ; Mme Mady JUNISSON ; Mme Marilou PADILLA-RATELADE ; Mme Céline PARRAIN ; M. Phil ippe PELAT; M. Michel PESTEIL; M. Bruno
RAYNAUD ; M. Jean-Marc SAUVIAT; M. Adrien SEIXAS ; Mme Françoise TALVARD ; Mme Patricia TILLEI-KHADRAOUI ; Mme Michèle VALIBUS et Mme Elisabeth VENTADOUR.

Mme Marse BADIAà Mme Michèle VALIBUS;M. Gil les BARBEà M. ChristopheARFEUlLLERE; Mme Chrstèle BoYERà M.Jean-PierreGU|TARD; Mme Martine PANNETIERà M. Sébastien DEVALLIERE

; Mme Sophie RIBEIRO à Mme Mady JUNISSON ; Mme Tessa SAUBESTY à M. Jean-Marc SAUVIAT.

Secrétaire de séance ; M. Adrien SEIXAS

Numéro: D120251001-004

Matière : 3.3 - Domaine et patr imoine - Locations

Obiet : APPROBATION DE tA PROMESSE DE CONTRAT D'OBLIGATION REELLE ENVIRONNEMENTALE (ORE) ET D'UNE CONVENTION
dAUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE (AOT) AVEC LA SOCIETE LIDL DANS LE CADRE D'UN PROJET DE COMPENSATION
ECOLOGIqUE LIEE AU ZERO ARTERIALISATION NET (ZAN)

Vu le Code général des col lect ivi tés terr i tor iales,

Vu le Code de l 'urbanisme,

Vu l 'art icle 1.132-3 du Code de l 'environnement,

Vu la loi Climat et Résilience du 22 août2021-,

Considérant le projet de la société Lidl qui prévoit une extension de son magasin à Ussel qui nécessite une mesure de compensation
environnementa le,

Considérant que la commune dispose d'un ancien terrain de basket désaffecté, si tué sur la parcel le 2En"244, d'une superf icie de 1828,75 m'?
qui est pert inent pour accueil l i r  la renaturation en compensation,

Considérant l ' intérêt général que représente cette opération en termes de compensation écologique et de valorisation du foncier communal,

Considérant que la promesse d'ORE prévoit plusieurs condit ions suspensives, notamment l 'obtention des autorisations administrat ives et permis
de construire,

Considérant que le terrain concerné n'est plus affecté à un service public et qu' i l  convient de l ' intégrer au domaine privé communal pour
permettre la signature d'une ORE conformément aux disposit ions légales,

Considérant que les modali tés du contrat prévoient :
-  une promesse consentie pour une durée de 16 mois.à compter de sa signature devant notaire, avec des condit ions suspensives qui devront
être réal isées au plus tard le 07 mai 2026 et la possibi l i té de prorogation jusqu'à 24 mois en cas de recours, prescript ions administrat ives ou
autres contraintes légales ;

- une durée d'engagement de 30 ans pour l 'ORE,
- une convention d'AOT de 2 ans pour la réal isat ion des travaux,
- une redevance annuelle symbolique de L 000 € due par LIDL,
- la prise en charge exclusive par LIDL de l 'ensemble des coûts de travaux, d'entret ien et d'assurances,
- la transmission des obl igations environnementales en cas de cession du bien,
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide :

- d'approuver la promesse de contrat ORE avec LIDL pour une durée de 30 ans sur le terrain de basket désaffecté objet du bail, étant
précisé que la promesse est consentie pour une durée initiale de 16 mois à compter de sa signature devant notaire, prorogeable
dans les conditions prévues;

- d'approuver la convention d'AOT pour une durée de 2 ans moyennant une redevance annuelle de 1 000 €

- d'approuver la désaffection et le déclassement de la portion de parcelle cadastrée ZE 244, d'une surface de. 1 828,75 m2,
correspondant à l'ancien terrain de basket situé au lieu-dit [a Vialatte. Cette emprise rentre dans le domaine privé communal à
compter de la présente délibération.

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en æuvre de ladite promesse, de la convention d'AOT,
de l'acte authentique de I'ORE définitive, ainsi qu'à accomplir toutes les formalités afférentes.

Foit en Moirie d'Ussel, le 7er octobre 2025.

Le Maire,
Vice-Président du

Conseil Départemental de la Corrèze

Christophe ARFEUILLERE

Le Secrétaire de séance,

Adrien SEIXAS
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